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Bienvenue

Cours de base PERCO de la SAD, 1er jour

www.safetyweb.ch
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Intervenant

Olivier Clément

Spécialiste STPS
Chargé de sécurité AEAI

Collaborateur de OGH-Safety,
Spécialiste pour la sécurité au travail et la 
protection de la santé
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Intervenant TWE

Thomas Wenning

Responsable de mandat du service SAD
Spécialiste en sécurité

Collaborateur «Health & Safety» au sein
d’AEH Zentrum für Arbeitsmedizin, Ergonomie 
und Hygiene AG, Zurich
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Introduction

https://www.youtube.com/watch?v=A3XIkVBa0ns 

https://www.youtube.com/watch?v=A3XIkVBa0ns
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Programme de la journée/Contenus
Heure Contenu
08h30–09h00 Introduction
09h00–10h00 Bases ST + PS Généralités
10h00–10h20 PAUSE
10h20–12h00 Bases ST + PS Bases légales, responsabilité, CFST 6508
12h00–13h30 REPAS DE MIDI
13h30–14h00 Sécurité systémique
14h00–14h45 Introduction asa-control
14h45–15h15 Sécurité avec système, chapitres 1-4 avec intégration d’asa-control
15h15–15h30 PAUSE
15h30–16h30 Sécurité avec système, chapitres 5-6, courte visite de l’entreprise
16h30–16h40 Sécurité avec système, chapitres 8-10, participation, protection de la santé, audit
16h40–16h55 Travail pratique et évaluation
16h55–17h00 Conclusion
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Objectifs d’apprentissage

Les participants

• connaissent les bases légales importantes pour leur activité en ce qui concerne la ST/PS et 
en déduisent leurs responsabilités lors de leur travail quotidien.

• sont capables de jouer un rôle actif dans la mise en œuvre des 10 éléments du système de 
sécurité dans l’entreprise.

• connaissent l’importance de la détermination systématique des dangers, savent la planifier, 
l’organiser et la réaliser.

• peuvent planifier des mesures efficaces selon la méthode STOP.
• comprennent pourquoi les gens adoptent des comportements dangereux et connaissent les 

techniques pour changer ces derniers.
• sont en mesure d’utiliser l’asa-control comme outil et aide pour mettre en œuvre la CFST 

6508 au sein de l’entreprise.
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Introduction

Attentes / Objectifs

1. Quelles sont vos attentes concernant ce cours? Quelles questions vous 
posez-vous au quotidien?

2. Quel objectif voulez-vous atteindre grâce à ce cours? 

• .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

• .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . .  .  .

• .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . ..  .  .  . Sondage

http://www.mentimeter.com/
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Programme

Introduction
Bases ST + PS
Sécurité systémique
Introduction asa-control
Sécurité avec système, asa-control chapitres 1 - 4
Sécurité avec système, asa-control Chapitres 5 - 6, brève visite de 
l’entreprise
Sécurité avec système, asa-control chapitres 8 - 10
Travail pratique et discussion finale
Conclusion
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Motivation pour la SST

La santé
 des collaborateurs

et la prévention 
des...

accidents

maladies

coûts

infractions à la loi
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Définition d’accident

Est considérée comme un accident 

• toute atteinte 
• dommageable, 
• soudaine et involontaire 
• portée au corps humain 
• par une cause extérieure extraordinaire

Exemples
• AP / ANP
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Travail en groupes: Dangers

Recherchez les dangers et les facteurs déclencheurs 
qui peuvent provoquer des accidents dans votre environnement professionnel.
(p. ex. couper sur des arêtes vives, ...)
Notez vos résultats sur un Post-it

• Petits groupes de 2-3 personnes
• Temps: env. 5 minutes
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Tableau des dangers (Suva 4_66089)

8. Contraintes liées à 
l’environnement de travail

9. Contraintes exercées sur 
l’appareil locomoteur

10.Contraintes psychiques
11.Actions inattendues
12.Défaillance de 

l’approvisionnement en énergie
13.Organisation du travail

1. Dangers mécaniques
2. Chute
3. Dangers électriques
4. Substances (chimiques, 

biologiques) nocives 
5. Incendie et explosion
6. Dangers thermiques
7. Contraintes physiques 

particulières
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Accident = hasard?

Qui peut prédire à quel moment un accident va se produire et quelles seront ses 
conséquences? 

Actions, 
conditions

Accident 
mortel

Accident 
ordinaire

Accident 
mineur
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Causes des accidents

Accident

Causes techniques
• Zones dangereuses
• Défauts
• Absence de dispositifs de protection

Causes organisationnelles
• Manque de temps, précipitation
• Surmenage
• Absence d’instructions
• Absence de contrôle
• Entretien insuffisant

Causes humaines
• Négligence, distraction
• Surestimation de soi
• Excès de fatigue
• Drogues, alcool
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Accident

Tache d’huile 
sur le sol

Marcher 
rapidement

Peu avant de 
quitter le 

travail

Chariot 
élévateur en 
panne

Chaussures 
inadaptées

Mauvaise 
organisation 

du travail

Pas de 
réglementation 

présente

Réglementation 
non respectée

Mauvaise 
utilisation

Pas de 
maintenance

Non présent Non rempli

Pas de liants pour 
hydrocarbures 
présents

ET
OU

Légende:

Chaîne des accidents/arbre des causes
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Accident professionnel (AP)

Un accident est considéré comme tel s’il se déroule

• pendant des travaux effectués sur ordre ou dans l’intérêt de 
l’employeur 

• pendant les pauses (dans l’enceinte de l’entreprise)
• avant et après le travail, si vous êtes autorisé à vous trouver 

dans l’enceinte de l’entreprise ou dans la zone de danger.
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Statistique Suva sur le risque AP
(Source: unfallstatistik.ch)
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Parties du corps blessées

Tête 
32% / 39%

Yeux
19% / 29%

Doigts
23% / 20%

Main
5% / 5%

Genou
6% / 6%

Epaules, bras, 
main, doigts 
45% / 39%

Jambes, pieds, 
orteils 
15% / 16% Cheville

 6% / 6%

Source: Unfallstatistik.ch
             Evaluation 2019-2023
Classe d’assurance Suva 13D / 13E
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ANP Accident non professionnel

Source: bpa 2022
Population résidente suisse (2019) Source: Statistique des accidents.ch 2023

133 136

82 94

13D 13E

Risques d’accident  

ANP ANP

AP AP

79440

445380

578380

Trafic routier Sport Maison et temps
libre

Nombre de cas
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Maladies

Est réputée maladie toute atteinte à la santé physique, mentale ou 
psychique qui n’est pas due à un accident et qui exige un examen ou 
un traitement médical ou provoque une incapacité de travail.
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Atteintes à la santé

Atteintes à la santé causées
par l’activité professionnelle

Eruptions cutanées, irritations

Maux de dos

Problèmes respiratoires, intoxications

Dépression

Epuisement

Tendinopathies

Douleurs à la nuque
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Problèmes de santé

Les postes de travail peu ergonomiques peuvent être à l’origine de douleurs!
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Maladie professionnelle

Causée par Assureur:
• substances nocives au travail Assurance-accidents (LAA)
• activité professionnelle nocive 

Exemples: (annexe 1 de l’OLAA)

• Lésions cutanées dues aux huiles minérales, aux détergents
• Affections de l’appareil respiratoire
• Lésions importantes de l’ouïe
• Perte de la vue due au soudage (lumière UV) Maladies dues aux radiations 

ionisantes 
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Quels types d’absences occasionnent 
le plus de jours d’absence dans l’entreprise?

 Accident professionnel
 Accidents non professionnels
 Maladies
 Maladie professionnelle
 Maladie associée au travail

5%

15%
80%

0.10% La LAA définit la prévention 
dans ce domaine

Pas de fondements 
juridiques pour les loisirs 

Le plus grand potentiel 
d’économie pour l’entreprise 
se trouve dans ce domaine

Répartition des jours d’absence
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Absence de courte durée: 3 jours: employé
Coûts salariaux (approx., prestations sociales comprises) 3 x 350 frs. 1050 frs.    coûts directs
Administration ½h à 50 frs. 25 frs.
Frais de planification AVOR 2h à 65 frs. 130 frs.
Heures supplémentaires des collègues 8h à 50 frs. 400 frs.  coûts indirects
Pertes de qualité (retards, etc.)  1000 frs.
Mécontentement, ambiance de travail 

Total  2605 frs.
Coûts approx. par jour d’arrêt de travail  868 frs.

Important: Un jour d’absence entraîne des coûts de l’ordre 
    d’environ 2 à 3x le coût du salaire journalier
 

Coût d’un arrêt de travail

Evaluation Suva: de 600 à 1000 francs par jour
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Tâches, responsabilité

L’employeur

... est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires
• dont l’expérience a démontré la nécessité
• que l’état de la technique permet d’appliquer et
• qui sont adaptées aux conditions d’exploitation de l’entreprise.

... doit veiller à ce que l’efficacité des mesures et des installations de protection 
ne soit pas entravée (= contrôle)

*Selon l’art. 6 de la LTr
*Selon l’art. 82 de la LAA
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Tâches, responsabilité

L’employeur

... doit mettre à la disposition des travailleurs des équipements de protection individuelle (EPI) 
nécessaires qui doivent être efficaces et dont le port peut être raisonnablement exigé des 
travailleurs.

... veille à ce que tous les travailleurs occupés dans son entreprise, y compris ceux provenant 
d’une entreprise tierce, soient informés de manière suffisante et appropriée des risques 
auxquels ils sont exposés dans l’exercice de leur activité et instruits des mesures de sécurité 
au travail.

... doit faire collaborer les travailleurs aux mesures de prévention des accidents et
des maladies professionnels.
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Tâches, responsabilité

L’employé est tenu

... doit immédiatement éliminer le défaut ou aviser l’employeur

... ne doit pas se mettre dans un état tel qu’il expose sa personne ou celle 
d’autres travailleurs à un danger.
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Bases légales

OLT5OLT4OLT3OLT 2

Ltr

OLT 1

LAA

OPA

Directives 6508 
de la CFST

Solution par branche
Organes responsables, associations, 
etc.

OE
Organes d’exécution

Inspection du travail
Suva
Org. spécialisées
-Electrosuisse
-ASS
-ASIT
-...

- - - - - - -Entreprise
Employeur/employés

Service
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Directive CFST 6508

Directive relative à l’appel à des médecins du travail 
et autres spécialistes de la sécurité au travail  

• Faire appel à des spécialistes de la sécurité au travail
• Encouragement de la prévention systématisée 

des accidents professionnels, des maladies
professionnelles, protection de la santé
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Spécialistes MSST

Les MSST sont des médecins du travail et autres spécialistes de la sécurité au 
travail

• Médecin du travail
• Hygiénistes du travail
• Spécialiste en sécurité
• Ingénieur de sécurité
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Il faut faire appel aux MSST

si: 

• les connaissances techniques internes sont insuffisantes

• il existe des divergences importantes par rapport à l’«entreprise standard»

• de nouveaux «dangers particuliers» surviennent, qui ne font pas partie de la 
solution de branche de la SAD,

• si l’on soupçonne que des problèmes de santé de travailleurs
sont dus au travail
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PERCO (personne de contact pour la sécurité au travail)

Direction

Collaborateurs 
/ collaboratrices

Cadres

PERCO

Spécialistes externes (MSST)

Autorités

Solution de branche de la SAD

Entreprise

Tâches de la PERCO
• Coordonner
• Informer
• Aider
• Contrôler
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Missions PERCO

• Assure la formation, la formation continue, participe à la journée destinée à 
l’échange d’expérience (JEDEX)

• Documente la sécurité au travail et la protection de la santé
• Formule les objectifs
• Organise, exécute et documente les formations
• Organise, réalise et documente la détermination des dangers
• Planifie et met en œuvre les mesures
• Définit, forme, entraîne et documente l’organisation d’urgence
• Contrôle (compare les objectifs fixés et la réalité)
• ...
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Exercice: Responsabilités dans votre entreprise

Dans votre entreprise, 
qui est responsable du 
respect de l’obligation 
de porter l’EPI?  

Dans votre entreprise, 
qui doit définir les règles 
de sécurité?

Qui fixe les objectifs 
annuels, notamment les 
objectifs de sécurité, 
dans votre entreprise?

Direction

Supérieurs 
hiérarchiques
 

Collaborateurs 

PERCO
soutient
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Programme

Introduction
Bases de la ST + PS
Sécurité systémique
Introduction asa-control
Sécurité avec système, asa-control chapitres 1 - 4
Sécurité avec système, asa-control Chapitres 5 - 6, brève visite de 
l’entreprise
Sécurité avec système, asa-control chapitres 8 - 10
Travail pratique et évaluation
Conclusion
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Sécurité systémique

https://www.suva.ch/fr-ch/prevention/regles-vitales-et-dispositions/directive-
msst?lang=fr-CH#state=%5Banchor-8E6D4B38-E99E-4DB8-AE71-
EC1021B933B5%5D (Descendre tout en bas de la page jusqu’au film!)

https://www.suva.ch/fr-ch/prevention/regles-vitales-et-dispositions/directive-msst?lang=fr-CH#state=%5Banchor-8E6D4B38-E99E-4DB8-AE71-EC1021B933B5%5D
https://www.suva.ch/fr-ch/prevention/regles-vitales-et-dispositions/directive-msst?lang=fr-CH#state=%5Banchor-8E6D4B38-E99E-4DB8-AE71-EC1021B933B5%5D
https://www.suva.ch/fr-ch/prevention/regles-vitales-et-dispositions/directive-msst?lang=fr-CH#state=%5Banchor-8E6D4B38-E99E-4DB8-AE71-EC1021B933B5%5D
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Sécurité systémique

1. Modèle de sécurité, objectifs de sécurité
2. Organisation de la sécurité
3. Formation, instruction, information
4. Règles de sécurité
5. Détermination des dangers
6. Planification et mise en œuvre des mesures
7. Organisation en cas d’urgence
8. Participation
9. Protection de la santé
10. Contrôle, audit
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asa-control

https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
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Programme

Introduction
Bases de la ST + PS
Sécurité systémique
Introduction asa-control
Sécurité avec système, asa-control chapitres 1 - 4
Sécurité avec système, asa-control Chapitres 5 - 6, brève visite de 
l’entreprise
Sécurité avec système, asa-control chapitres 8 - 10
Travail pratique et évaluation
Conclusion
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Introduction asa-control

• Infos générales Application web/Gestion des données/Support
• Informations de connexion de la SAD Secrétariat/Importation
• Réinitialiser le login et le mot de passe
• Support - Informations
• Profil de l’entreprise: Choix des thèmes de l’entreprise
• Ecran principal (données utilisateur, menu fonctionnel, bouton d’accueil/niveau de mise en 

œuvre, archives, documents d’instructions)
• Fonction de la zone de fichiers (téléchargement de documents de la SAD et 

chargement de fichiers personnels)
• Mes données d’entreprise >>> Profil de l’entreprise
• Données de base: Saisir et configurer les utilisateurs
• .....

https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
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Profil de l’entreprise

Domaines 
thématiques
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Profil de l’entreprise
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1. Modèle de sécurité, objectifs de sécurité

Chaque 
amélioration 
commence ainsi!
• Déclaration 

d’intention
• Objectifs 

qualitatifs
• Objectifs 

quantitatifs

• Adapter la charte aux 
besoins de l’entreprise

• Objectifs annuels fixés 
par la SAD

• Saisir les objectifs 
spécifiques à 
l’entreprise

• .......

Modèle

Stratégie
Objectifs
Activités 

opérationnelles

Opinion 
publique

Collaborateurs et 
collaboratrices

https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
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2. Organisation de la sécurité

Règle les tâches et les compétences!

• Organigramme
• Cahier des charges
• Qualification MSST
• .......

• Cahier des charges de 
la PERCO

• ....... Direction

Service Atelier

Marque A

Marque B

Vente Personnel

PERCO

https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
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3. Formation, instruction, information

Donner les moyens d’agir correctement!

Marche à suivre
• Etablir un plan de formation et d’instruction
• Organiser et documenter les formations et les instructions

• Formation initiale des nouveaux collaborateurs, des 
apprentis (PowerPoint)

• Formation sur la protection contre les incendies, etc.

• Saisir les 
collaborateurs

• Planifier une nouvelle 
formation

• Organiser des 
formations

• Créer des certificats 
de formation

• Formations mises à 
disposition

• .....

https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
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4. Règles de sécurité

• Différentes règles de 
sécurité

• Thèmes: Haute tension, 
batterie lithium-ion, 
matières dangereuses, etc.

• Outil d’entretien et de 
maintenance

• Saisir la machine et les 
commandes, confirmer les 
commandes

• SICHEM
• .......

Poser des garde-fous!
Les règles clarifient
• Définir les règles
• Communiquer les règles
• Vérifier et imposer le respect des règles

Entretien des équipements de travail
• Recenser les machines, les installations
• Définir la fréquence d’entretien
• Effectuer régulièrement des travaux d’entretien

https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
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SICHEM (Manipulation sûre des produits chimiques)

- Création efficace de la liste des produits chimiques
- Possibilité d’en déduire les mesures de protection 

nécessaires
- Disponible depuis mai 2022 sur: 

www.easygov.swiss/sichem
(le comptoir en ligne pour les entreprises)

- En outre, possibilité de créer des instructions 
d’exploitation

https://www.easygov.swiss/easygov/#/fr
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Liste des produits chimiques

1
2

3

5

6
1. Rechercher un produit dans la liste
2. Ajouter un nouveau produit à la liste
3. Caractérisation du produit; p. ex. 

respecter la protection de la 
jeunesse, produit chimique du 
groupe 1 ou 2, etc.

4. Permet d’obtenir une vue détaillée 
du produit.

5. La liste des produits chimiques peut 
être exportée dans un fichier Excel.

6. Il est possible de saisir des données 
spécifiques sur le stockage, la 
formation des collaborateurs et les 
postes de travail. 

4

export
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5. Détermination des dangers et évaluation des risques

• Détermination des 
dangers:

• planifier
• mandater
• réaliser

• Saisir et traiter les 
constatations

• Vue de la planification: 
Aperçu des 
déterminations de 
dangers planifiées et 
terminées

• .......

Montrer où est le danger!

Listes de contrôle
• Contrôle rapide
• Détermination systématique des dangers

• En fonction de la situation
• Clarifier les événements
• Enquête sur l’accident
• A l’instinct

https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
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Vue de la planification
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Créer une planification
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Détermination des dangers

• Tous les 2–3 ans ou lors de changements au sein de l’entreprise (nouveaux 
bâtiments ou transformations, changement d’utilisation)

• Recenser systématiquement les dangers spécifiques à l’entreprise!
• Listes de contrôle de la solution de secteur de la SAD (listes de contrôle 

spécifiques à la branche)
• Compléter avec les listes de contrôle de la SUVA
• Impliquer les collaborateurs
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Exemple de détermination des dangers
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6. Planification et mise en œuvre des mesures

• Saisir les 
constatations

• Planifier et exécuter 
les mesures

• Aperçu des mesures 
ouvertes

• .......

Eliminer ou réduire le danger

• Qui fait quoi et quand?
• Mesures d’urgence
• Mesures définitives
• Mesures dans le système de sécurité

https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
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Planification des mesures «principe STOP» 
 

E t  
 

T h i h  M hT h i h  M h

  

  

 

S

T

O

P

Eliminer les risques (remplacer les 
substances, les processus et les 
équipements dangereux)

Limiter ou réduire les risques à l’aide de 
moyens techniques

Limiter ou réduire les risques en modifiant les 
règles ou les processus

Limiter ou réduire les risques au moyen d’un 
équipement de protection individuelle ou d’un 
comportement conforme aux règles de sécurité

Substitution

Mesure 
Technique

Mesure 
Organisationnelle

Mesure Personnelle
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7. Organisation en cas d’urgence

En cas d’urgence, il convient de garantir des
secours rapides et compétents afin de minimiser
les blessures physiques et les dommages matériels.

• Premiers secours (accident, urgence médicale)
• Incendie
• Evacuation

Documents:
• Comportement en cas 

d’urgence
• Plan d’évacuation
• ......

https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
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8. Participation

Droit à la parole...

• Utiliser au mieux les connaissances des collaborateurs
• Transformer les personnes concernées en parties prenantes
• Les décisions prises en commun sont mieux acceptées

Documents:
• .........
• .........

https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
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9. Protection de la santé

Prennent en compte les effets à long terme sur la 
santé des travailleurs
Eléments de la protection de la santé
• Médecine du travail
• Temps de travail et de repos
• Saisie du temps de travail
• Protection de la maternité
• Protection des jeunes travailleurs
• Risques psychosociaux

Documents:
• Protection de la 

maternité
• Protection des jeunes
• ...

https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
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Protection de la maternité

Les risques chimiques liés à l’ordonnance sur la protection de la maternité 
doivent être pris en compte:

• Respect des règles générales de protection et d’hygiène
• Il est interdit de manipuler des produits qui

• peuvent causer des défauts génétiques (H340 et H341)
• peuvent provoquer le cancer (H350 et H351)
• peuvent altérer la fertilité ou nuire au fœtus (H360, H361, H362)
• ont un effet nocif sur les organes (H370, H371)
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Protection de la maternité, documents divers

1. Description du processus 
dans le manuel chap. 9

2. Information pour les femmes 
en âge de procréer

3. Liste de contrôle pour l’identification 
des risques sur le lieu de travail
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10. Contrôles, audits

Vérifier les objectifs fixés:
Effectuer des contrôles réguliers
• Vérifier les principes

directeurs, les objectifs
• Détermination des dangers
• Planification des mesures
• Entretien
• Formation
• Audits (internes, externes)
• ......

• Contrôle des systèmes
• Contrôle de 

l’exploitation
• Contrôle des 

processus
• Contrôle du centre de 

gravité
• ....

• Planifier les audits
• Mandater des audits
• Rédiger des 

protocoles 
d’inspection

• Créer un aperçu
• Saisir et mandater des 

mesures

https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
https://baz.asa-control.ch/de/auth/login#/login
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Programme

Introduction
Bases de la ST + PS
Sécurité systémique
Introduction asa-control
Sécurité avec système, asa-control chapitres 1 - 4
Sécurité avec système, asa-control Chapitres 5 - 6, brève visite de 
l’entreprise
Sécurité avec système, asa-control chapitres 8 - 10
Prochaines étapes et travail pratique
Conclusion
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Etapes suivantes

Introduire/vérifier la sécurité avec système dans l’entreprise:

• Activer l’asa-control
• Informer la direction (GL)
• Définir les objectifs de sécurité (chap. 1)
• Définir l’organisation de la sécurité (chap. 2)
• Organiser et réaliser la formation (chap. 3)
• Vérifier l’organisation des urgences (chap. 7)

• Travail pratique sur la détermination des 
dangers (chap. 5)  

• Créer un plan de mesures (chap. 6)

Tâche pour le 
2e jour de formation
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Travail pratique: Détermination des dangers

Dans le cadre de la détermination des dangers à effectuer régulièrement, vous examinez la 
situation au sein de votre entreprise à l’aide de listes de contrôle:
Choisissez deux listes de contrôle dans la liste ci-dessous:

• Equipements de travail et travaux en atelier (en général): Partie 1
• Ateliers de peinture automobile
• Ferblanterie carrosserie, serrureries automobiles
• Ateliers de réparation de deux roues – Vélo
• Produits dangereux
• Tunnels de lavage
• Véhicules à gaz
• Systèmes haute tension

Liste de 
contrôle

Liste de 
contrôle 
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Travail pratique: Détermination des dangers

Définition des tâches:

1. Mandater une détermination des dangers dans asa-control
2. Déterminer les dangers
3. Définir et planifier les mesures selon STOP et dans asa-control (date, responsables)
4. Qui a été impliqué (brève justification de ce choix)?
5. Quelles sont les difficultés associées à la détermination des dangers?
6. Quels sont les obstacles à la mise en œuvre des mesures prévues?

Ce travail pratique servira de base à un travail de groupe lors du 
2e jour de formation.

Liste de 
contrôle

Liste de 
contrôle 
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Programme

Introduction
Bases de la ST + PS
Sécurité systémique
Introduction asa-control
Sécurité avec système, asa-control chapitres 1 - 4
Sécurité avec système, asa-control Chapitres 5 - 6, brève visite de 
l’entreprise
Sécurité avec système, asa-control chapitres 8 - 10
Prochaines étapes et travail pratique
Conclusion
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Conclusion
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Outils d’aide sur Internet

 Solution de branche de la SAD 
www.safetyweb.ch

 Guide de la sécurité au travail 
www.guide.cfst.ch

 Bases légales (LAA, LTr, …)
www.admin.ch

 Outil en ligne (asa-control) 
https://baz.asa-control.ch 

 Sécurité pendant les loisirs
www.bfu.ch

 Outils d’aide de la Suva 
(listes de contrôle, brochures, 
vidéo, …)
www.suva.ch

https://www.safetyweb.ch/fr/
https://guide.cfst.ch/
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil.html
https://baz.asa-control.ch/
https://www.bfu.ch/fr
https://www.suva.ch/fr-ch?lang=fr-CH
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Contact pour les questions relatives aux cours ou à 
MSST
TOUJOURS envoyer les questions directement à la solution de branche
automobile et deux roues (SAD)

• Tél.: 0800 229 229
• E-mail: info@safetyweb.ch
• Internet: www.safetyweb.ch

https://www.safetyweb.ch/fr/
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Service AEH

AEH Zentrum für Arbeitsmedizin, 
Ergonomie und Hygiene AG

Militärstrasse 76
8004 Zurich
044 240 55 50

www.aeh.ch

Pour toute demande relative à la MSST, passez directement par la SAD

Responsable de mandat 

Thomas Wenning
Ligne directe: 044 200 38 18

wenning@aeh.ch

https://www.aeh.ch/fr/
mailto:wenning@aeh.ch
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Nous vous serions très reconnaissants de bien vouloir 
prendre un peu de temps pour répondre à ce sondage. 

Merci beaucoup.

https://app.umfrageonline.com/s/3frgbkv

FEEDBACK SUR LE COURS
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Bonne chance pour la mise en œuvre!
 

Nous vous remercions pour votre attention, vous 
souhaitons un bon retour et vous donnons 

rendez-vous pour le 2e jour de cours.
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